


Dans sa séance du 1er octobre 2025, le comité de direction de I' AGR a approuvé la révision générale du 

Règlement d'attribution des subventions. 

Le Comité de direction recommande aux délégué.e.s des communes d'accepter la révision générale du 

Règlement d'attribution des subventions telles que présentées pour permettre à la Commission Petite 

Enfance de mener à bien sa mission. Le Comité soumet ainsi la modification du règlement d'attribution 

des subventions tel que présentée ci-dessus à l'approbation de l'Assemblée des délégué.e.s qui aura 

lieu le mercredi 5 novembre 2025. 

Romont, le 15 octobre 2025 

-1' Association Glâne Région

Le étaire: 

Pour la Commission Petite Enfance de I' AGR 

La Présidente : 

Laetitia Reynaud 
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